
SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE
A4 : Servitudes de passage pour permettre la gestion de la ressource en eau 
applicables aux riverains des cours d’eau non domaniaux
T1 : Servitudes de protection du domaine public ferroviaire
I4 : Servitudes relatives aux ouvrages de transport d’énergie électrique
AC2 : Servitudes de sites classés et inscrits
AC1 : Servitudes de classement et d’inscription des Monuments Historiques
Servitudes aéronautiques de dégagement


